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PRESSE LOCALE  
OUEST FRANCE     

Annick LEMERCIER 06.88.79.13.04 

LE TÉLÉGRAMME   

Patricia MOISAN 06.62.48.51.84 

LA GAZETTE 

Perrine MULLER 06.45.11.10.03 

 

Mardi  9h à 12h  

13h30 à 19h 

Mercredi et Samedi   

9h à 12h 

 02.97.38.96.66 

centreculturel@credin.bzh 

 

Cette opération aura lieu  

Á CRÉDIN À 10h SAMEDI 15 MARS 

 

Mardi 4 mars 

BELOTE  

intercommunale  

à St Samson 

 

Mercredi 5 mars 

BELOTE et  

Jeux divers au 

foyer communal 

Jeudi 6 mars 

LOTO à Pleugriffet 

 

Mercredi 12 mars 

REPAS au foyer 

communal 

(Annulation prévenir Nicole avant 

vendredi 7 mars ) 

Mercredi 26 mars 

BELOTE à Lantillac 

( finale ) 

Dimanche 2 Mars 

Sal Kerzhin à 15h 

Souvenirs, amour du 

monde rural sous 

forme d’humour et 

de poésie avec  

Jean Le Texier 

mailto:mairie@credin.bzh
http://www.credin.bzh


Compte rendu du Conseil Municipal du 24 Février 2025 

 

 
Le programme de voirie 2025 s’élève à un montant de 150 496 € 40. Le conseil sollicite un 

fonds de concours de 21 129.75 € auprès de Pontivy Communauté. Cette année, les aides du 

département sont suspendues. Le reste à charge pour la commune est de 129 366.65 € 

Le conseil prévoit des travaux de sécurisation des jougs de suspension des cloches de l’église 

et la création d’un plancher intermédiaire d’accès à la flèche. Les travaux sont estimés à 

14 200 €. Le conseil sollicite un fond de concours d’un montant de 7 100 € auprès de Pontivy 

Communauté. 

 

Le conseil municipal a décidé d’instaurer un tarif pour la location de la salle polyvalente pour 

les associations ou particuliers extérieurs de Crédin donnant des cours déjà proposés sur la 

commune. 

Le montant serait de 200 € l’année. 

 

Le montant attribué pour les élèves de l’école Saint Yves est fixé à 930 € par enfant, soit un 

montant annuel de 53 010 €. Le montant attribué à l’école primaire Jeanne d’Arc  

reste inchangé, soit 665 € par élève. 

 

Le Conseil Municipal a approuvé les modifications des statuts proposées par le Président de la 

Communauté de Communes afin d’actualiser le libellé des compétences exercées et de mettre 

à jour la liste des parcs d’activités. 

 

Le Conseil a émis un avis favorable au projet de modification n°1 du PLUI de Pontivy  

Communauté qui prévoit notamment la création de STECAL sur la commune de Crédin et 

diverses modifications et précisions. 

 

Comme chaque année, il a été procédé au tirage au sort dans la liste électorale du nom de 3 

personnes en vue de l’établissement de la liste préparatoire des jurés d’assises pour l’année 

2026. 

Les personnes tirées au sort sont les suivantes : 

- Monsieur PERIAUT Jerome 

- Madame MARCHAL Pascale 

- Madame AGNIE Marina 

 

 

F O N D S  D E  C O N C O U R S  P O N T I V Y  C O M M U N A U T E  :  V O I R I E  E T  T R A V A U X  C L O C H E R  D E  L ’ E G L I S E  

T A R I F S  D I V E R S  

C O N T R A T  D ’ A S S O C I A T I O N  D E S  E C O L E S  P R I V E E S  2 0 2 4 - 2 0 2 5  

M O D I F I C A T I O N  D E S  S T A T U T S  D E  P O N T I V Y  C O M M U N A U T É  

A V I S  M O D I F I C A T I O N  D U  P L U I  

T I R A G E  A U  S O R T  D E S  J U R Y S  D ’ A S S I S E S  



 

 

Le Conseil a accepté de vendre une partie de la voie communale n°125 d’une surface d’environ 

65 m² aux propriétaires de la parcelle ZA 49 attenante. Le prix a été fixé à 0,75 du m². 

 

 

 

Le conseil a validé la vente du lot 19 du lotissement du Soleil levant d’une surface de 640 m². 

 

À ce jour, 5 lots sont réservés et un lot a été vendu. 

 

 
 

 Une réunion de chantier est programmée le 27 février pour la reprise  

des travaux de réalisation de la glisse universelle. 

 

 Le dépôt des demandes de subventions des associations a débuté. 

 La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 11 mars 2025. 

 

Une opération de nettoyage des bords des routes est organisée le 15 mars 2025  

à partir de 10 h. 

 

Le rapport des radars pédagogiques a été présenté. Globalement,  

les limites de vitesse sont plutôt bien respectées. 

 

Des vols de câbles électriques sur des lampadaires, rue du soleil levant, 

 ont été constatés. Une plainte a été déposée à la gendarmerie. 

 

Un portail sera installé dans le bâtiment technique annexe du champ de Rohan  

ainsi que l’installation d’une clôture. 

 

Des barrières ont été installées aux entrées du bois du Couëdic  

afin d’éviter l’intrusion de véhicules dans le bois. 

 

La cérémonie du 19 mars aura lieu à 11 h. 

 

Les pass pour la déchetterie ont été adressés par courrier.  

Pour ceux qui n’auraient pas reçu leur pass, il est possible d’en faire  

la demande auprès de Pontivy Communauté. 

 

 

V E N T E  T E R R A I N  L E  B O U T  D E  V I L L E  

V E N T E  L O T  1 9  L O T I S S E M E N T  D U  S O L E I L  L E V A N T  

A U T R E S  D É C I S I O N S  E T  P O I N T S  A B O R D É S  



L’association propriétaire de l’école primaire 
et du collège Ste Jeanne d’Arc de Rohan 
organise le SAMEDI 22 MARS 2025 un repas à 
emporter Rougail Saucisse. 

Les repas à emporter sont au prix de 11€ pour 
un adulte (plat-fromage-dessert) et 7€ pour 
les élèves/enfants jusqu’en 3ème (plat-
dessert).  

Le retrait des commandes se fera le SAMEDI 
22 MARS de 12h00 à 13h30 au self du 
collège. Les plats seront déjà conditionnés en 
barquettes. N’oubliez pas de prendre des 
sacs. 

Réservez avant le jeudi 20 mars en 
téléphonant au collège au 02 97 51 51 59 ou à 
l’école au 02 97 38 93 65 en dehors des 
vacances scolaires ou en envoyant un mail à 

COLLECTE DE SANG 
 A ROHAN  

LE 10 MARS 2025  
de 14h45 à 18H30 

 
L'Etablissement Français du Sang et l'Amicale 
des Donneurs de Sang Bénévoles de Bréhan , 
Crédin , Pleugriffet et Rohan , invitent les 
donneurs de 18 ans à la veille des 71 ans à 
participer à la prochaine collecte , sur R.D.V. , 
qui aura lieu le lundi 10 mars 2025 de 14h45 
à 18h30, salle La Belle Etoile à Rohan  . Il faut 
réserver  son créneau horaire possible 
jusqu'au dernier moment s'ils restent des 
places : internet : mon-rdv-
dondesang.efs.sante.fr . Il ne faut pas venir à 
jeun mais limiter les matières grasses. 
Pour tous les dons , un document d'identité 
est obligatoire  et la réservation souhaitée. 
Merci de motiver votre entourage et aussi 
d'accompagner un nouveau donneur . Alors 
faisons ou refaisons ce beau geste de 
solidarité pour tous ceux qui en ont besoin 
chaque jour : les réserves de sang sont 
toujours faibles . 
Renseignements internet : dondusang.net  ou  
02 23 22 53 97  


